
Le Prophète (sur lui la paix et le salut) a interdit à
l'homme de se teindre au safran.

Anas ibn Mâlik (qu'Allah l'agrée) relate : « Le Prophète (sur lui la paix et le salut) a
interdit à l'homme de se teindre au safran. »

[Authentique] [Rapporté par Al-Bukhârî et Muslim]

Le Prophète (sur lui la paix et le salut) a interdit à l'homme de teindre son corps ou ses
vêtements  au  safran.  Cela  faisait  partie  du  parfum  des  femmes  et  il  l'a  interdit  afin
d'empêcher  que  les  hommes  ressemblent  à  celles-ci.
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